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15 allée Georges Pompidou 
15000 AURILLAC

Tél : 04 71 64 59 69 / Fax : 04 71 43 22 37
Mail : sd15@oncfs.gouv.fr

Direction interrégionale Auvergne-Languedoc-Roussillon
Les Portes du Soleil - 147 route de Lodève
34 990 Juvignac
Tél / Fax : 04 67 10 78 00 / 04 67 10 78 02
Mail : dr.auverge-languedoc-roussillon@oncfs.gouv.fr

Le service départemental 
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Éric TOURAILLE
Chef de service

Portable 06 20 78 81 89
edouard.touraille@oncfs.gouv.fr

Brigade 1 (Est)

Le bourg 15170 
CHALINARGUES

Tél/Fax. 04 71 20 04 33
e-mail : sd15.b1@oncfs.gouv.fr

Brigade 2 (Ouest)

15 allée Georges Pompidou
15000 AURILLAC

Tél. 04 71 63 94 77
Fax. 04 71 43 22 37

e-mail : sd15.b2@oncfs.gouv.fr

L’Office National de la Chasse 
	 et de la Faune Sauvage 

est un organisme public à caractère administratif. Il 
est placé sous la double tutelle du ministère chargé de 
l’Environnement et du ministère chargé de l’Agriculture.
Les actions de l’établissement répondent à 5 axes 
stratégiques définis par un Contrat d’Objectifs triennal 
signé avec les tutelles et répondant aux enjeux du 
Grenelle de l’Environnement.

• Contribuer à la sauvegarde de la biodiversité 
par notamment la surveillance des territoires et le 
respect de la réglementation relative à la police de 
l’environnement et de la chasse.
• Mieux connaître la faune sauvage et ses habitats 
avec la réalisation d’études sur une centaine d’espè-
ces chassables ou protégées (biologie, reproduction, 
suivi des populations, interactions entre les animaux 
et leurs milieux...)
• Contribuer à faire progresser la chasse selon les 
principes du développement durable en proposant 
aux chasseurs des modalités de gestion des espèces 
et des territoires compatibles avec la préservation 
de la faune sauvage et en les sensibilisant à la 
nécessité de respecter les règles de sécurité lors des 
chasses (examen du permis de chasser, animation de 
stages....)
• Accompagner l’aménagement et le développement 
des territoires avec la mise à disposition des Pouvoirs 
Publics et des gestionnaires de territoires (chasseurs, 
agriculteurs, forestiers...) de règles de gestion qui 
prennent en compte la conservation de la biodiversité
•  Contribuer à la modernisation du service public 
de l’environnement notamment en développant, 
des partenariats avec d’autres organismes de la 
sphère environnementale et en poursuivant la mise 
en place de mesures éco-responsables au sein de 
l’établissement.
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Pour toutes informations, contacter :

Administrateur
Zone de texte
Edouard TOURAILLE

Administrateur
Zone de texte
Tél. : 04.71.64.95.58

Administrateur
Zone de texte
Tél : 04.71.64.95.58 / Fax : 04.71.64.95.59 

Administrateur
Zone de texte
74, rue Firminy

Administrateur
Zone de texte
74, rue de Firminy 
 15 000 AURILLAC 
Tel : 04 71 64 95 60
e-mail : sd15.b2@ oncfs.gouv.fr




